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COMPTE RENDU DE MANDAT CTA DU 21 JANVIER 2019

La  FNEC  FP  FO  est  représentée  par  Nicolas  Tournier  (suppléant)  et  Christian  Robert  (titulaire).  Notre
camarade Christophe lalande est intervenu à titre d'expert sur le point de l'ordre du jour concernant le bilan
du CHSCTA
Ce Comité Technique Académique était présidé par Mme la Rectrice.
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Déclaration liminaire et réponse de Madame la Rectrice

« La profonde colère qui s’exprime dans tout le pays est le produit des politiques d’austérité, de
destruction de toutes les conquêtes sociales, en particulier les services publics, menées par les
gouvernements successifs  depuis  de nombreuses années.  Cette colère est  légitime. Dans cette
situation le  gouvernement s'enferme une dérive autoritaire et  dans  un refus de répondre aux
revendications,  en  particulier  des  revendications  des  personnels  de  l'éducation  nationale.  Il
persiste à vouloir mener jusqu'au bout ses contre-réformes. Dans l'Education nationale, comme
dans toute la Fonction publique, c’est la poursuite du gel du point d’indice, c’est la suppression de
milliers de postes, c’est la remise en cause du statut, c’est l’avalanche de mesures régressives.
Pour tenter d’instrumentaliser la colère qui monte de partout, le président Macron organise son
« grand débat national ». Pour la FNEC-FP FO, tout comme FO Fonction publique, l'heure n'est pas
de participer à cette mascarade dont le seul objectif est de cautionner le gouvernement actuel
mais à organiser partout le rapport de force en réunissant les collègues en Assemblée générale,
c’est le moment d’engager la mobilisation dans les services, les écoles, les établissements pour
arracher les revendications : pour l’augmentation des salaires, l’arrêt des suppressions de postes et
des contre-reformes (baccalauréat,  lycée, Parcoursup…) Attachée aux libertés démocratiques, la
FNEC FP-FO condamne sans aucune réserve la répression et les violences commises, sur ordre, a
l’encontre des gilets jaunes et des lycéens. »
La FNEC-FP-FO a aussi dénoncé les conditions de préparation de la rentrée :

• Dans le premier degré les 55 postes pour l'académie sont notoirement insuffisants puisque,
selon le rectorat, 60,5 sont nécessaires pour les dédoublements de CE1 en Rep

• Dans le second degré, il y aura 40,99 postes en moins dans les établissements (18,13 en
collège, 12,90 en LP, 9,96 en LGT) tout cela pour 2784 élèves de plus attendus.

Réponse de Mme la Rectrice   :
Madame la Rectrice considère que les échanges avec le ministère ont permis que la dotation de 
l'académie soit plus favorable que prévue, elle considère que la défiscalisation des heures 
supplémentaires va permettre un gain de pouvoir d'achat pour les personnels !
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CARTE DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES ET TECHNOLOGIQUES

Le rectorat propose les évolutions suivantes pour les formations professionnelles

Madame la Rectrice considère que cette proposition est positive.

Pour  la  FNEC-FP  FO cette carte  de  l'enseignement  professionnel  aboutit  à  une  réduction très
importante des capacités d'accueil de l'enseignement professionnel (- 220 places offertes), elle va
avoir des conséquences pour les élèves en particulier dans les zones rurales avec une difficulté
supplémentaire d'accès à l'enseignement professionnel, des personnels vont se retrouver dans des
situations personnelles très compliquées car il ne sera pas toujours possible de les affecter sur les
postes fixes. La fermeture du CAP sellerie au lycée Gallieni est un très mauvais signal pour les
équipes de cet établissement.



Suite à nos interventions et celles des autres organisations syndicales, Madame la Rectrice décide 
un certain nombre de modifications par rapport à la carte proposée :

• Concernant la réduction de capacité de la seconde pro bois de Luchon, la baisse de capacité
d'accueil de 24 à 15 est maintenue mais le rectorat s'engage, s'il y a plus de demande à 
prendre des élèves jusqu'à 24.

• GA LP Garros plutôt que de supprimer une des classes à 32 élèves, le rectorat propose de 
maintenir 2 classes à 24 au lieu de 2 à 32, c'est donc une diminution de capacité au lieu 
d'une fermeture.

• Bac pro Hygiène Propreté Stérilisation de Mazamet, le rectorat décide de surseoir à la 
fermeture et de développer une campagne de communication.

• Bacs pro métiers de la mode : Tarbes report de la décision de fermeture d'un an, à propos 
de Mazamet nous verrons en juin si nous renforçons la section d'Albi par une augmentation
de capacité si demande, fermeture de celui de Mazamet 

• Seconde pro Eau Chimie Carton la décision de fermeture est annulée pour la rentrée 2019, 
le rectorat verra pour la suite en fonction du recrutement.

• La fermeture du CAP sellerie de Galieni est annulée pour la rentrée 2019.
• La FCIL chef de rang relais et château à Souillac est bien ouverte alors que la décision était 

différée
• Par contre l'augmentation de capacité du CAP cuisine de Castelsarrasin ne sera pas effective

La FNEC-FP FO prend acte des améliorations obtenues en partie grâce à la mobilisation des 
collègues mais la situation reste malgré tout marquée par la baisse des capacités d'accueil dans 
l'enseignement professionnel ce que nous ne pouvons accepter.

Vote sur la carte des enseignements professionnels
Contre : FO, FSU
Abstention : UNSA, CFDT

Formations technologiques, propositions du rectorat :

La carte des formations technologiques comprend peu de changement si ce n'est le basculement 
des STI2D de Déodat de Séverac à Gallieni et le basculement de STMG de rive gauche aux arènes

La FNEC-FP-FO  approuve cette proposition en particulier car elle doit permettre de redynamiser le 
lycée Gallieni où les collègues se sont battus pour obtenir de meilleures conditions de travail.

Vote sur cette proposition
Pour : FO, CFDT
Abstention : UNSA, FSU



PREPARATION DE LA RENTRE 2019

Premier degré :

Pas besoin de long commentaires pour comprendre les conditions dans lesquelles se prépare la
rentrée  dans  le  premier  degré  dans  l'académie,  d'un  côté  des  suppressions  de  classes  en
particulier  en  milieu  rural,  de  l'autre  une  dotation  insuffisante  pour  permettre  d'améliorer  la
situation là où les classes sont les plus chargées. L'augmentation très légère du P/E (c'est à dire le
nombre d'enseignants pour 100 élèves) est en trompe l’œil puisque les moyens sont utilisés pour
les CP et CE1 à 12 en Rep et Rep+. Pas moyen dans ces conditions de restaurer les Rased, d'ouvrir
toutes les classes nécessaires, d'abonder les moyens pour le remplacement.
La FNEC-FP-FO condamne l'insuffisance des moyens qui ne correspond nullement à une priorité
pour le premier degré.
Pour madame la rectrice les fermetures de classes seront « concertées et comprises autour d'un
projet »,  nous  l'avons  simplement  averti  que  faire  comprendre  les  fermetures  de  classes  aux
collègues, aux parents et aux élus allait être beaucoup plus compliqué que ce qu'elle imagine.

Cette répartition étant  seulement communiquée pour  information la  FNEC-FP-FO n'a  pu voter
contre cette proposition, ce que nous aurions fait si nous avions pu nous donner notre avis.

Second degré :
Les propositions du rectorat aboutissent à de nombreuses suppressions de postes



Les suppressions de postes touchent tous les départements et tous les niveaux

Information supplémentaire : le ministère avait annoncé la création de 37 postes pour l'académie,
il n'y en a pas trace dans la répartition proposée par le rectorat. A cette question le rectorat répond
que ces 37 postes existent en Heures supplémentaires (puisque l'on va pouvoir nous imposer une
deuxième heure supplémentaire)

En ce qui concerne les ULIS dans les collèges quand l'inclusion implique dépassement du seuil de
30 dans les classes un forfait de 5 H est ajouté dans la DG pour quelques dédoublements.

En ce qui concerne les dotations lycée, la méthode d'affectation des moyens est modifiée, elle
n'est plus fondée sur les enseignements proposés dans l'établissement mais uniquement sur le
nombre d'élèves
Le nombre d'élèves  est  divisé  par  36 (au  lieu de 35 aujourd'hui)  ce  qui  donne le  nombre de
divisions.  Certains  moyens  spécifiques  sont  maintenus  (UPE2A,  la  langue  des  signes,  les  bacs
binationaux à hauteur de 75 % des besoins, les lycées nouvelle chance, le bilinguisme occitan).
Chaque division se voit attribuer le nombre d'heures élèves du tronc commun + 12 H pour les
seconde 
En première nombre d'heures élèves du tronc commun + 3 enseignement de spécialité par division
(12 H) et 8 H pour tout le reste. 
Le passage de 35 élèves à 36 par division permet la constitution d'un pot commun redistribué
selon 2 critères :

• critère social (élèves qui viennent qui arrivent de rep ou rep+) pour plus d'AP.
• tout petits lycées (4 divisions de seconde ou moins : surdotation d'environ 16 H pour les 

enseignements de spécialité, 5 ou 6 divisions de seconde, surdotation de 8 H)



Pour la FNEC-FP FO la réforme du lycée montre son vrai visage : l'économie des moyens et la
gestion de la pénurie au niveau de l'établissement. Ainsi ce sera à l'établissement de décider de
sacrifier telle ou telle option, tel ou tel dédoublement, tel ou tel enseignement de spécialité qui
n'aura pas fait le plein.
A ce sujet la réponse de Monsieur le Secrétaire général  adjoint quand on lui  demande si  des
options  ou  enseignements  vont  être  proposées  à  la  fermeture  au  CTA  du  mois  de  mars  est
éloquente :  « non ils  ne  vont  pas  fermer,  ils  n'existent  plus,  on verra  si  ils  ouvrent,  les  dasen
jugeront de leur soutenabilité à long terme et n'empêchera pas le financement des options de
terminale, on vérifiera que l'AP ne soit pas peau de chagrin et que les moyens soient bien utilisés
pour l'AP »

BILAN DU CHSCTA

Notre  camarade  Christophe  Lalande  représentant  FO  au  CHSCTA est  intervenu :  « le  CHSCT
développe beaucoup d'activité mais quel impact cela a sur les conditions de travail des personnels.
Lorsque nous menons des délégations d'enquête cela n'est pas toujours suivi d'effet à hauteur des
attentes des personnels.
Sur  les  réponses  aux  avis  du CHSCT que doit  donner  l'employeur,  les  réponses  sont  tardives,
incomplètes ou ne répondent pas véritablement, nos organisations attendent des réponses. Il n'y a
pas eu de réponse sur le LSU, sur les PPMS, sur la  médecine de prévention pas de réponses
précises.
Le dossier de la médecine de prévention nous tient à cœur, nous avons saisi le TA qui a condamné
la rectrice,  les  choses  n'évoluent  pas,  il  n'y  a  que 3 médecins  pour 50000 agents.  Les  agents
rencontrent des problèmes pour faire reconnaître l'imputabilité au service, il y a une dégradation
des conditions de travail, les demandes de reconversion ne peuvent être satisfaites.
FO souhaite que des situations concrètes puissent être étudiées en CHSCTA. »

Une motion a été adoptée à l'unanimité des organisations syndicales pour le maintien des CHSCT.


